
SuperbMC HSOC 

Contient un mélange de concentrés d’huile de culture et de surfactants pour les 
applications avec des herbicides de postlevée. 

 

Solution 

USAGE COMMERCIAL 

LIRE L’ÉTIQUETTE AVANT L’EMPLOI 

TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS 

PRINCIPE ACTIF : 
Mélange de concentrés d’huile de culture et de 

surfactants..........................................................74,00 % 
 
 

No D’HOM 35364 LPA 

CONTENU NET : 1 L à vrac 

 

WINFIELD SOLUTIONS, LLC, 
P.O. BOX 64589, 

ST. PAUL, MN 55164-0589 
1 888 975-4769 



RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 
SuperbMC HSOC améliore l’efficacité des herbicides de postlevée énumérés. 

MODE D’EMPLOI 
SuperbMC HSOC doit être utilisé seulement conformément aux instructions figurant sur 
l’étiquette de ce produit. Consulter l’étiquette du produit herbicide pour connaître les 
utilisations sur des cultures spécifiques, les taux, et la période d’application.   
 
Doses d’application 
Appliquer à une dose de 0,5 % V/V (5 L de SuperbMC HSOC/1 000 L de bouillie de 
pulvérisation). Lorsque les mélanges en cuve sont permis, lire et observer toutes les 
instructions sur l'étiquette, y compris les taux et les restrictions pour chaque produit 
utilisé dans le mélange en cuve. Suivre les mesures de précaution les plus strictes pour 
le mélange, le chargement et l'application telles que décrites sur les étiquettes des deux 
produits. 
 

DIRECTIVES DE MÉLANGE 
BIEN AGITER AVANT L’EMPLOI. Ajouter toujours l’adjuvant SuperbMC HSOC en 
dernier à la bouillie de pulvérisation et poursuivre l’agitation ou suivre les instructions 
spécifiques au remplissage et au mélange en réservoir fournies sur l’étiquette de 
l’herbicide. 
 

MODE D’EMPLOI 
Ajouter SuperbMC HSOC au taux indiqué au mélange de pulvérisation des herbicides 
indiqués ci-dessous.  
 

Bouillie de pulvérisation de 
produits antiparasitaires 

Quantité de 
SuperbMC HSOC 

par litre de 
bouillie de 

pulvérisation 

Remarques 

HERBICIDE AIM EC  
5 L/1 000 L 

(0,5 % vol/vol) 

Ajouter SuperbMC HSOC en 
dernier. Consulter l’étiquette de 
chaque produit pour connaître 
le mode d’emploi. 

HERBICIDE ASSURE II, 
LEOPARD, MARSHALL 
DÉBALLÉ, YUMA GL LIQUID EC 
HERBICIDE 
 
NE PAS appliquer par voie aérienne. 
NE PAS pénétrer ou permettre l’accès aux travailleurs dans les zones traitées durant 
les délais de sécurité précisées sur l’étiquette du pesticide appliqué en mélange en 
cuve avec SuperbMCHSOC. 
 



Puisque ce produit n’est pas homologué pour lutter contre les organismes nuisibles 
dans les systèmes aquatique, NE PAS l’utiliser pour lutter contre des organismes 
nuisibles en milieu aquatiques.  
 
NE PAS contaminer les sources d’approvisionnement en eau potable ou en eau 
d’irrigation ni les habitats aquatiques lors du nettoyage de l’équipement ou de 
l’élimination des déchets. 
 
Appliquer seulement lorsque le potentiel de dérive au-delà de la zone à traiter est 
minime. Prendre en considération la vitesse et la direction du vent, les inversions de 
température, la calibration de l’équipement d’application et du pulvérisateur. 
 

MISES EN GARDE 
TENIR HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS. Éviter tout contact avec les yeux, la 
peau ou les vêtements. Ne pas mettre en contact avec les yeux, la peau ou les 
vêtements. Porter une chemise à manches longues, un pantalon long, des gants 
résistant aux produits chimiques, des chaussettes et des chaussures lors du mélange, 
du chargement, de l’application, du nettoyage et des réparations. Se laver 
soigneusement avec du savon et de l’eau après la manipulation. Enlever les vêtements 
contaminés et les laver avant réutilisation. 
 

PREMIERS SOINS 
EN CAS D’INGESTION : Appeler un centre antipoison ou un médecin immédiatement 
pour obtenir des conseils sur le traitement. Ne pas faire vomir à moins d’avoir reçu le 
conseil de procéder ainsi par le centre antipoison ou le médecin. Ne donner aucun 
liquide à la personne empoisonnée. Ne rien administrer par la bouche à une personne 
inconsciente.  
EN CAS DE CONTACT AVEC LA PEAU OU LES VÊTEMENTS : Enlever tous les 
vêtements contaminés. Rincer immédiatement la peau à grande eau pendant 15 à 
20 minutes. Appeler un centre antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur 
le traitement.  
EN CAS D’INHALATION : Déplacer la personne vers une source d’air frais. Si la 
personne ne respire pas, appeler le 911 ou une ambulance, puis pratiquer la respiration 
artificielle, de préférence le bouche-à-bouche, si possible. Appeler un centre antipoison 
ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : Garder les paupières écartées et rincer 
doucement et lentement avec de l’eau pendant 15 à 20 minutes. Le cas échéant, retirer 
les lentilles cornéennes au bout de 5 minutes et continuer de rincer l’œil. Appeler un 
centre antipoison ou un médecin pour obtenir des conseils sur le traitement.  
 
Emporter le contenant, l’étiquette ou prendre note du nom du produit et de son numéro 
d’homologation lorsqu’on cherche à obtenir une aide médicale. 

 
RENSEIGNEMENTS TOXICOLOGIQUES 

Traiter selon les symptômes. 
 



Ce produit contient des distillats de pétrole.  Le vomissement peut causer une 
pneumonie par aspiration. 
 

ENTREPOSAGE 
Ne pas entreposer près d’une source de chaleur ou d’une flamme nue. Entreposer dans 
un endroit sec. L’entreposage au-dessus du point de congélation est recommandé. Si le 
produit gèle, réchauffer et agiter (recirculer) avant l’utilisation. Ne pas entreposer ce 
produit avec des aliments destinés à la consommation humaine ou animale. 
 

ÉLIMINATION 
Pour obtenir des renseignements sur l’élimination du produit inutilisé ou superflu, 
s’adresser au fabricant ou à l’organisme provincial/territorial de réglementation 
responsable. En cas de déversement et de nettoyage des déversements, s’adresser au 
fabricant et à l’organisme provincial/territorial de réglementation responsable. 
 
ÉLIMINATION DU CONTENANT : 
Pour les contenants recyclables : 
NE PAS utiliser ce contenant à d’autres fins. Il s’agit d’un contenant recyclable qui doit 
être éliminé à un point de collecte des contenants. S’adresser au distributeur ou au 
détaillant ou encore à l’administration municipale pour savoir où se trouve le point de 
collecte le plus proche. Avant d’aller y porter le contenant : 
1. Rincer le contenant trois fois ou le rincer sous pression. Ajouter les rinçures au 
mélange à pulvériser dans le réservoir. 
2. Rendre le contenant inutilisable. 
S’il n’existe pas de point de collecte dans votre région, éliminer le contenant 
conformément à la réglementation provinciale/territoriale. 
 

AVIS À L’UTILISATEUR 
Ce produit antiparasitaire doit être employé strictement selon le mode d’emploi qui 
figure sur la présente étiquette. L’emploi non conforme à ce mode d’emploi constitue 
une infraction à la Loi sur les produits antiparasitaires. 
 


